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Directives du camp 
 

Les directives du camp suivant contiennent les règles de comportement au camp d'instruction 

et de vacances AULA et souligne les conséquences en cas des violations flagrantes des direc-

tives. Cette mesure vise en particulier à protéger les jeunes dont le comportement est normal. 
 

Afin d'assurer un déroulement optimal et sans frictions du prochain camp, nous demandons aux 

jeunes (et s'ils n'ont pas encore 18 ans, à leurs parents) de prendre connaissance de ces direc-

tives du camp et de le confirmer par leur signature. 

 

 

Les participants qui enfreignent gravement le règlement du camp sont renvoyés à la 

maison. Des violations graves sont: 

• Abus d'alcool (âge de consentement), consommation excessive d'alcool, fumer à 

l'intérieur et consommation de drogues illégales. 

• Vol 

• Tout type de violence 

• Comportement indiscipliné 

• Quitter le site du camp sans autorisation 

 

Règles générales : 

Nos souhaits pour une chouette semaine du camp: 

- Décence et Fairness 

- Egard 

- Aider les plus jeunes et les plus faibles 

 

Horaires 

Les horaires indiqués sont obligatoires pour tous. 

 

Alarme incendie 

En cas d'alarme incendie, tout le monde doit quitter le bâtiment immédiatement d'une façon 

calme et se rendre au point de rassemblement. 

 

Accidents / dommages matériels / urgences 

Les accidents et les dommages matériels doivent être immédiatement signalés au chef de 

groupe ou au chef de classe. Si une personne s'est blessée, n'oubliez pas les premiers soins ! Ur-

gences : La direction du camp est joignable 24 heures sur 24 par téléphone (numéros d'urgence 
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au verso du badge). Pour des raisons de sécurité, le badge doit toujours être porté de manière 

visible. 

 

Fumer 

Il est absolument interdit de fumer dans toutes les bâtiments. Il est possible de fumer devant la 

porte d'entrée de chaque bâtiment. Jetez les cendres et les mégots dans les cendriers. 

 

Repos nocturne 

A partir de 22h30, le repos nocturne est obligatoire dans et autour des dortoirs. A 23h00, tout le 

monde est au lit. Les exceptions doivent être approuvées par la direction du camp. 

 

 

Dortoirs 

Les dortoirs des filles et des garçons sont dans des maisons séparées. Les règles suivantes 

s'appliquent : les filles ne sont pas autorisées à séjourner dans le logement des garçons et les 

garçons dans le logement des filles. Cela s'applique jour et nuit. 

 

Les Laptop/DVD et tout type d'équipement musical sont interdits à partir de 22h30. Si vous ne 

respectez pas cette règle, vous devez rendre votre appareil à la direction du camp et il vous le 

récupéré le jour du départ. 

 

La nourriture dans les chambres doit être réduit au minimum. La consommation et le stockage 

d'alcool dans les chambres est interdit. 

Les dortoirs sont contrôlés régulièrement par la direction du camp! 

 

Régulations concernant les habits 

Nous travaillons à l'extérieur, ou il y a le vent et le temps mauvaise des fois, et aussi contact 

physique peut arriver. Des vêtements appropriés sont donc obligatoires. Nous nous attendons à 

ce que tous les participants portent un pantalon long et un T-shirt (pas de short, pas de maillots 

de corps, pas de décolleté profond). De bonnes chaussures fermées sont également indispen-

sables en été (pas de FlipFlops, etc. pour travailler). 

 

Dans l'AULA, les uniformes/vêtements d'engagement, etc. ne sont uniquement portés par des 

personnes qui sont effectivement dans l'engagement. Les participants ne portent donc pas de 

vêtements d'engagement privés dans l'ALUA. 

 

Le port d'uniformes de fantaisie et d'uniformes d'autres pays est interdit dans l'AULA.  

 

Kiosque  

Il y a un kiosque officiel du camp. Les restrictions concernant la vente d'alcool et de boissons 

alcoolisées et la consommation est réglé par les dispositions légales actuels et les directives in-

terne au camp. 

Moins de 16 ans :  Pas de consommation d'alcool 

Plus de 16 ans :  Bière 

Plus de 18 ans :  Bière, Alcopops etc. 

 

La vente d'alcool est quantitativement limitée par un système de contrôle. Les boissons alcooli-

sées provenant de l'extérieur sont interdites dans l'AULA.  

Aucune marchandise à fumer n'est vendue. 
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Téléphone portable 

L'utilisation du téléphone portable durant les cours n'est pas autorisée. Il doit être réglé sur si-

lencieux ou Vibra-Call ou complètement éteint pendant ce temps. En dehors de ces horaires, il 

peut être utilisé. 

 

Hébergement des troupes et environs 

Nous sommes des invités dans la communauté et nous nous comportons en conséquence disci-

plinés! Ceci inclut le nettoyage de nos chambres. Le plan officiel approprié doit être tenu par 

tous. 

 

Matériel d'instruction et infrastructure 

Le matériel personnel de l'instruction est remis gratuitement aux participants, contre signature. 

Le matériel perdu sera à la charge des participants ou de leurs tuteurs légaux. Le matériel d'ins-

truction intentionnellement endommagé et l'infrastructure intentionnellement endommagée 

seront également facturés. 

 

Objets de valeur 

Les objets de valeur peuvent être remis au bureau du camp contre bon. Les vêtements etc. peu-

vent être enfermés dans le casier personnel au chambre. Nous vous recommandons de ne pas 

apporter de vêtements de valeur, d'objets électroniques chères, etc. au camp. Aucune responsa-

bilité n'est acceptée pour les effets personnels et les objets de valeur dans les cantonnements. 

 

Ces directives sont obligatoires pour tout le monde. Des exceptions spéciales peuvent être 

approuvées que par la direction du camp. Des ajustements à court terme sont possibles. 

 

 

Procédure en cas d'exclusion du camp pour raisons disciplinaires : 

 

La direction du camp informe les parents ou leurs remplaçants. 

 

La responsabilité du voyage de retour de l'AULA incombe aux parents. Si les parents ne sont pas 

en mesure de venir chercher leur enfant dans un délai raisonnable, la direction du camp organi-

sera un transport (non accompagnée). La voyage retour à la maison se fait au frais du partici-

pant / son responsable légale et à ses risques. Les frais d'inscription au camp ne seront pas rem-

boursés! 

 

Les jeunes qui ont été renvoyés chez eux ne seront plus admis pour un futur AULA! 
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Société Suisse des Troups Sanitaires 

Président central SSTS Chef du camp 

 

 

 

Jürg Schmutz Of spécialisé (Lt col) Jakob Bähler 

 

Veuillez noter que : 

Cette copie est destinée au participant ou à son responsable légal. 


